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LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT

Algérie, Bahreïn, Cuba, Djibouti, Indonésie, Malaisie, Mauritanie,
Pakistan et République arabe syrienne : projet de résolution

L'Assemblée générale,

Ayant eXéuniné la question intitlllée "La situation au Moyen-Orient",

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 22 novembre 1989 11,

Rappelant la résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité, en date du
17 décembre 1981,

Réaffirmant ses résolutions 36/226 B du 17 décembre 1981, ES-9/1 du
5 février 1982, 371123 A du 16 décembre 1982, 38/180 A du 19 décembre 1983,
39/146 B du 14 décembre 1984, 40/168 B du 16 décembre 1985, 41/162 B du
4 décembre 1986, 42/209 C du Il décembre 1987 et 43/54 B du 6 décembre 1988,

Rappelant sa résolution 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974, dans laquelle elle a
défini un acte d.' agression comme éèant, entre autres, "l'invasion ou l'attaque du
territoire d'un Etat par les forces armées d'un autre Etat, ou toute occupation
militaire, même temporaire, résultant d'une telle invasion ou d'une telle attaque,
ou toute annexion par l'emploi de la force du territoire ou d'une partie du
territoire d'un autre Etat" et disposé qu "'aucune considération de quelque nature
que ce soit, politique, économique, milits.ire ou a'l!tre, no saurait justifier une
agression",

Réaffirmant le principe fOndamental de l'inadmissibilité de l'acquisition de
territoire par la force,
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Réaffirmant une fois de plus que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 ~/, s'applique
au territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et aux autres
territoires arabes occupés,

Notant que ~es mesures prises dans le passé par Israël, de même que sa
politique et ses actes, établissent incontestablement qu'il n'est pas un Etat
Membre pacifique et qu'il n'a pas rempli les obligations que lui impose la Charte
de.s Nations Unies,

Notant également qu'Israël a refusé, en violation de l'Article 25 de la
Charte, d'accepter et d'appliquer les nombreuses décisions pertinentes du Conseil
de sécurité, en particulier la résolution 497 (1981), manquant ainsi aux
obligations que lui impose la Charte,

1. Condamne énergiquement Israël pour ne s'être pas conformé à la résolution
497 (1981) du Conseil de sécurité ni aux résolutions 36/226 B, ES-9/1, 37/123 A,
38/180 A, 39/146 B, 40/168 B, 41/162 B, 42/209 C et 43/54 B de l'Assemblée générale;

2. Déclare une fois de plus que l'occupation continue du Golan arabe syrien
par Israël et la décision prise par ce pays le 14 décembre 1981 d'imposer ses lois,
sa juridiction et son administration au Golan arabe syrien occupé constituent un
acte d'agression au sens de l'Article 39 de la Charte des Nations Unies et de la
résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale;

3. Déclare une fois de plus que la décision prise par Israël d'imposer ses
lois, sa juridiction et son administration au Golan arabe syrien occupé est
illégale et de ce fait nulle et non avenue et sans validité aucune;

4. Déclare que la politique et les pratiques israéliennes d'annexion ou
visant à l'annexion du territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris
Jérusalem, et des autres territoires arabes occupés, sont toutes illégales et
contraires aux principes du droit international comme aux résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies;

5. Considère à nouveau que toutes les mesures prises par Israël pour donner
effet à sa décision relative au Golan arabe syrien occupé sont illégales, nulles et
non avenues et ne doivent pas être reconnues;

6. Réaffirme qu'elle considère que toutes les dispositions pertinentes du
Règlenlent figurant en annexe à la Convention IV de La Haye de 1907 .3./ et la
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949, continuent de s'appliquer au territoire syrien occupé par

~/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973.

~I Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conventions et
Déclarations de La Haye de 1899 et 1907 (New York, Oxford University Press, 1918),
p. 107.
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Israël depuis 1967 et demande aux parties à ces instruments de respecter et de
faire respecter en toutes circonstances les obligations que leur imposent lesdits
instruments;

7. Considère une fois de plus que l'occupation continue du Golan arabe
syrien depuis 1967 et son annexion par Israël le 14 décembre 1981, du fait de la
décision d'Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration à ce
territoire, constituent une menace permanente contre la paix et la sécurité
internationales;

8. Déplore vivement le vote négatif d'un membre permanent du Conseil de
sécurité qui a empêché le Conseil d'adopter contre Israël, en vertu du Chapitre VII
de la Charte, les "mesures appropriées" mentionnées dans la résolution 497 (1981)
adoptée à l'unanimité par le Conseil;

9. Déplore en outre tout appui politique, économique, financier, militaire
et technique à Israël qui encourage ce pays à commettre des actes d'agression et à
renforcer et perpétuer son occupation et son annexion du territoire palestinien
occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autres territoires arabes occupés;

10. Souligne fermement une fois de plus qu'elle exige qu' IS,raël, Puissance
occupante, rapporte immédiatement la décision illégale qu'il a prise le
14 décembre 1981 d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration au Golan
arabe syrien et qui a abouti à l'annexion de fait de ce territoire;

Il. Réaffirme une fois de plus la nécessité primordiale du retrait total et
inconditionnel d'Israël du territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris
Jérusalem, et des autres territoires arabes occupés, condition essentielle à
l'instauration d'une paix d'ensemble juste au Moyen-Orient;

12. Considère une fois de plus que les mesures prises dans le passé par
Israël, de même que sa politique et ses actes, confirment qu'il n'est pas un Etat
Membre pacifique, qu'il a violé de façon persistante les principes de la Charte et
qu'il ne s'est acquitté ni des obligations que lui impose la Charte, ni de son
engagement aux termes de la résolution 273 (III) de l'Assemblée générale, en date
du 11 mai 1949;

13. Demande une fois de plus à tous les Etats Membres d'appliquer les mesures
ci-après

a) S'abstenir de fournir à Israël des armes et du matériel connexe et
suspendre toute assistance militaire qu'Israël reçoit,d'eux;

b) S'abstenir d'acheter des armes ou du matériel militaire à Israël;

c) Suspendre leur assistance à Israël et leur coopération avec ce pays dans
les domaines économique, financier et technique;

d)
Israël;

Rompre leurs relations diplomatiques, commerciales et culturelle~l avec
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14.\ Demande à nouveau à tous les Etat.s Membres de mettre immédiatement fin,
individuellement et collectivement, à toutes transactions avec Israël, afin de
l'isoler totalement dans tous les domaines;

15. Prie in§tamroent les Etats non membres d'agir conformément aux
dispositions de la pr~sente résolution;

16. Demande aux institutions ~lpécialisées et autres organisations
internationales de se conformer, dàhs leurs relations avec IsraUl, aux dispositions
de la présente résolution;

17. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-cinquième
session, un rapport. sur l'application de la présente résolution•
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